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Décision Générale colonial

Décision n° 667  Décisions concernant les Ministères…
n° 667

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

9 juin 1960

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1960
Date  du numéro

30 juin 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M Tabreuil (Paul Constant). comptable contractuel en service à l’Electricité de Djibouti, est mis à la dispoistion de M. le Ministre 

des Financés,-des Affaires Economiques et du Plan, pour compter du 1er juillet 1960, pour servir aux Contributions directes 

en remplacement ñfumérique de M. Rajaonarivony (Jean), en instance de rapatriement.
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